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bilden, welcher zur Besprechung wichtiger Unternehmungen nach
Bedarf zusammentritt usw.». Wenn die jetzt angeknüpften
Beziehungen zwischen den Zweigvereinen dazu führen, das Bewusstsein
der kantonalen Zusammengehörigkeit zu wecken, so verdanken wir
das der «Kinderhilfe». Sie hat uns gezeigt, dass «miteinander»' zu
arbeiten weiter führt, als nur «nebeneinander». Dr. Rieh. Rehsteiner.

Section vaudoise de la Croix-Rouge suisse
La Section vaudoise de la Croix-Rouge suisse a ete fondee ä

Lausanne le 29 novembre 1890 dans une seance qui eut lieu ä l'Hotel
de ville, sous la presidence de M. Georges Favey, avocat, qui fut, par
la suite, president du Tribunal federal. Parmi les personnalites pre-
sentes, signalons le Dr Dind, plus tard professeur de l'Universite et
conseiller aux Etats. Le premier president de la section nouvellement
fondee fut le Dr Alfred Kohler, qui devint president de la Croix-Rouge
suisse. Le proces-verbal etait tenu par le «Premier-Lieutenant instruc-
teur Ch.-Ed. de Meuron», qui fut colonel-divisionnaire, le seul,
actuellement vivant, du bureau constitue.

Parmi les presidents qui succedörent au Dr Alfred Kohler, il y eut
entre autres le Dr Edouard Ceresole, qui remplit ces fonctions de 1907
ä 1920, annee- oü il fut remplace par notre president actuel, le
Dr Andre Guisan, vice-president de la Croix-Rouge suisse.

La Section vaudoise de la Croix-Rouge a ete surtout, par la force
meme des choses, une societe lausannoise, puisque quelques personnes,
dans le canton, s'interessaient ä ce mouvement, entre autres ä Vevey,
ä Morges, ä Yverdon, ä Ste-Croix et a Payerne. En 1897, elle comptait
678 membres; en 1903, il y en avail 821. En 19^0, le comite decida la
fondation d'un certain nombre de sous-sections dans le canton, afin
que la societe devienne vraiment cantonale et etende son activite dans
les differentes regions de notre pays. A la suite d'une campagne de
conferences tres activement menee, des sous-sections furent fondees
dans differentes localites. La seance constitutive eut lieu ä Lausanne,
ä 1 Hotel de ville, le 10 avril 1910. Le proces-verbal etait tenu par le
signataire de ces lignes, reste en fonctions depuis lors.

Actuellement, nous avons 20 sous-sections qui sont: Aigle.
Aubonne, Coppet, Cossonay, Echallens, Lausanne, Lavaux (Cully),
Montreux, Morges, Moudon, Nyon, Ollon-Montagne, Payerne, Pays
d'Enhaut (Chateau d'Oex), Rolle, Ste-Croix, Tour-de-Peilz, Vallorbe,
Vevey, Yverdon. Le nombre total de nos membres est de 3800.

La Section vaudoise de la Croix-Rouge s'est signalee ä l'attention
publique par differentes activites charitables et philanthropiques.
Sans remonter trop haut, disons simplement que, lors du tremblement
de terre qui ravagea Messine, le 28 decembre 1908, elle participa large-
ment a l'elan de charite qui se manifesta dans notre pays, grace ä la
Croix-Rouge suisse, puisqu'on recolta, pour notre canton seulement,
83 000 francs et 250 caisses de vetements, lingerie et couvertures qui
furent envoyees aux victimes de la catastrophe. En novembre 1912, la
guerre eclata dans les Balkans et la melee fut, helas!, generale puisque
tous les pays balkaniques, la Serbie, la Bulgarie, le Montenegro, la
Turquie et la Grece y prirent part. La Croix-Rouge suisse envoya une
mission (medecins, infirmiers et infirmieres) en Serbie, puis dans tous
les pays belligerants, selon les demandes qui lui parvenaient, du lait
condense, des conserves, des confitures, du chocolat, du fromage, des
vetements, des couvertures et du materiel de pansement.

Quant ä la Croix-Rouge vaudoise, apres avoir participe ä cette
collecte par une somme de 18'500 francs, elle se decida ä former, avec
la Croix-Rouge genevoise, une ambulance portant le nom de «Vaud-
Geneve» qui se rendit en Grece. Le comite qui s'en occupa etait preside
par le prof. Dr Cesar Roux, de Lausanne. Le chef de cette ambulance
etait le Dr Reverdin, de Geneve, ancien chef de clinique du Dr Roux;
elle etait composee de 14 personnes et fut affectee ä l'Armee d'Epire.
Les depenses occasionnees par cette ambulance s'elevörent ä 51'000
francs auxquelles le canton de Vaud participa par 36'000 francs.
Mentionnons ä ce sujet que onze infirmieres de «La Source», ecole de

garde-malades, subventionnee par la Croix-Rouge, ä Lausanne, tra-
vaillerent dans un höpital de guerre ä Athenes. Elles s'y etaient ren-
dues sur la demande instante de la princesse Marie de Gröce.

Le 1er aoüt 1914, ä la suite des declarations de guerre et de la
mobilisation de notre armee, le Comite cantonal de la Croix-Rouge
vaudoise decida d'ouvrn un bureau et un depot avec un employe
permanent qui fut charge d'organiser une collecte generale, en argent
et en vetements, et de repartir les dons recus aux unites mobilisees.
Le bureau recut egalement les inscriptions de personnes desireux de
soigner les blesses. II y eut, par la suite, cinq depots semblables en
Suisse, a St-Gall, Zurich, Berne, Lucerne et Lausanne. La collecte
rapporta au total dans le canton de Vaud la somme de 148'000 francs.
La Croix-Rouge distribua du travail ä faire ä de nombreux ouvroirs du
^anton: chaussettes, chemises, mitaines, sous-vetements divers, etc.;
d fut paye pour le travail la somme de 15T50 francs. Quant ä la
valeur des dons en nature et des marchandises diverses qui furent
remises au depöt de Lausanne par des donateurs genereux, eile put

etre evaluee ä peu pres ä lOO'OOO francs. La reussite de cette collecte esf
due en grande partie au bon renom dont jouit la Croix-Rouge. Ceci
represente notre effort pour l'Armee suisse.

Au cours des annees qui suivirent la conclusion de la paix, en
1919 et jusqu'ä la catastrophe du mois de septembre 1939, l'activite de
la Croix-Rouge fut forcement plus restreinte. Mentionnons cependant
qu'en aulomne 1922 et au printemps 1923, la Croix-Rouge vaudoise a
adresse ä l'«Action suisse de secours aux refugies d'Asie-Mineure et de
Thrace, ä Athenes», 110 caisses contenant des vetements, des medicaments

et des articles pour bebes, ces derniers destines ä un orphelinat.
II s'agissait des populations grecques domiciliees sur territoire turc qui,
selon une convention conclue entre ces deux pays, devaient rentrer en
Grece. Nos dons ont contribue ä soulager d'immenses miseres.

Nous avions achele, en 1914, une ambulance automobile qui a
rendu de tres grands services et ä un tarif extremement has pour le
transport des malades et des blesses par suite d'accidents. Ayant
re'nonce depuis plusieurs annees ä exploiter nous-mömes une voiture
devenue trop vieille, nous avons remis ä un concessionnaire Je droit de
se servir de I'embleme de la Croix-Rouge pour son ambulance-automobile,

ä condition que son tarif soit approuvee par nous. Le
concessionnaire de l'automobile-ambulante de la Croix-Rouge vaudoise est
actuellement M. Soumi, avenue du Leman 2, Lausanne, t61.3 46 66.

Nous avons, aux Galeries du Commerce, Lausanne, un depöt
contenant le materiel süffisant pour une infirmerie complete de dixlits,
des paillasses, des couvertures (utilisees parfois dans des chantiers de
travail de chömeurs et des colonies de vacances), de la literie, des
objets de pansement, etc.

A part cela, chacune de nos sous-sections a une activite qui
consiste surtout dans ses grandes lignes generates, en cours de panse-
ments et de premiers soins aux malades, travail en commun avec la
Ligüe vaudoise contre la tuberculose, organisation de magasins sani-
taires, confection et distribution de layettes, subsides aux infirmteres-
visiteuses, creation de postes de premiers secours, etc.

Depuis la mobilisation des 4/5 septembre 1939, les conditions de
travail de la Croix-Rouge ont completement change. Les bureaux des
comites de la Section vaudoise et de la sous-section de Lausanne se
sont reunis pour former un comite de guerre dans lequel trois dames se
sont reparties les besognes suivantes: 1° Surveillance, reception et
expedition du materiel; 2° Ouvroirs; 3° Cours. Ce comite a decide la
creation d'un secretariat permanent, rue Centrale n° 5, oü se centralise
toute l'activite et auquel s'adresse constamment le public. Le travail de
ce secretariat consiste essentiellement, en ce moment, en renseigne-
ments et demarches pour l'expedition de colis de vivres aux Suisses
habitant l'etranger et dans la collaboration avec le Comite de secours
aux enfants qui s'occupe de recevoir et de placer en Suisse les enfants
venant de l'etranger dont le journal La Croix-Rouge a souvent
entretenu les lecteurs. On devait, par exemple, trier tous les coupons
inutilises de denrees diverses, textiles, chaussures, etc., que le public,
en reponse aux appels lances par la presse, a envoyes en quantites
enormes, et ce n'etait pas une petite affaire, puis trier egalement les
vetements, linges, jouets, etc. Tout ce dernier travail s'executait dans
un local ä part, situe au milieu d'un quartier qui n'a lien d'aristocra-
tique: rue du Rotillon n° 7. De nombreuses bonnes volontes ont etö
ainsi continuellement et, surtout, utilement employees; elles nous
prouvent que les sentiments d'altruisme et de devouement n'ont pas
disparu de chez nous.

En 1940, conformement aux instructions venues de Berne, il a fallu
s'occuper des inscriptions et du classement des donneurs de sang,
c'est-ä-dire des personnes disposees ä se preter aux operations de
transfusion du sang en cas de necessite. On se representera l'impor-
tance du travail accompli et l'empleu'r que prit cette enquete lorsqu'on
saura que pour la ville de Lausanne seulement, il s'agissait de plusieurs
milliers de cas comportant pour chacun d'eux inscription, enquete,
examen du sang, etablissement de fiches, etc.

Ces travaux sont venus s'ajouter a la täche quotidienne de tous les
bureaux de la Croix-Rouge, qui consiste ä s'occuper du bien de l'armee
et des soldats et du service sanitaire, soit confection de materiel
d'höpital, lingerie, draps, chemises de malades et collecte de materiel et
d'objets necessaires aux etablissements militaires sanitaires.

Disons enfin, en terminant, que toutes les personnes qui ont
collabore ä notre oeuvre de la Croix-Rouge, l'ont fait avec un zöle, un
devouement et une bonne volonte admirables et qu'on les sentait
stimulees par le desir d'etre utiles ä leur pays.

Emile Butticaz.

Section genevoise
Commission du Dispensaire d'IIygiene sociale.

Infirmieres-visiteuses.
II eüt semble que nos infirmieres-visiteuses en 1941 se trouveraient

en face d'un travail plus intensif par suite des difficulles economiques


	Section vaudoise de la Croix-Rouge suisse

